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Annexe 1 : Arrêté portant approbation du document d’objectifs du site Natura 2000 : 2008-2013 
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Annexe 2 : Arrêté ministériel de création du site Natura 2000 

(Journal officiel du 6 avril 2006) 

 
Arrêté du 24 mars 2006 portant désignation du site Natura 2000 massif de Villefermoy (zone de 

protection spéciale) 

NOR : DEVN0650160A 

    La ministre de l’écologie et du développement durable, 

 
    Vu la directive no 79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979 modifiée concernant la conservation des 
oiseaux sauvages, notamment son article 4 et son annexe I ; 
    Vu le code de l’environnement, notamment le II et le III de l’article L. 414-1, et les articles R. 414-2, 
R. 414-3, R. 414-5 et R. 414-7 ; 
    Vu l’arrêté du 16 novembre 2001 relatif à la liste des espèces d’oiseaux qui peuvent justifier la 
désignation de zones de protection spéciale au titre du réseau écologique européen Natura 2000 
selon l’article L. 414-1-II (1er alinéa) du code de l’environnement ; 
    Vu les avis des communes et des établissements publics de coopération intercommunale 
concernés, 

 
                    Arrête : 
    Art.  1er.  -  Est désigné sous l’appellation « site Natura 2000 massif de Villefermoy » (zone de 
protection spéciale FR 1112001) l’espace délimité sur la carte au 1/50 000 ci-jointe, s’étendant sur 
une partie du territoire des communes suivantes du département de Seine-et-Marne : La Chapelle-
Gauthier, La Chapelle-Rablais, Coutençon, Echouboulains, Les Ecrennes, Fontenailles, Laval-en-Brie, 
Pamfou, Valence-en-Brie. 
 
    Art.  2.  -  La liste des espèces d’oiseaux justifiant la désignation du « site Natura 2000 massif de 
Villefermoy » figure en annexe au présent arrêté. 
   Cette liste ainsi que la carte visée à l’article 1er ci-dessus peuvent être consultées à la préfecture de 
Seine-et-Marne, à la direction régionale de l’environnement Ile-de-France et à la direction de la 
nature et des paysages au ministère de l’écologie et du développement durable. 

 
    Art.  3.  -  L’arrêté du 3 novembre 2005 portant désignation du site Natura 2000 « massif de 
Villefermoy » (zone de protection spéciale) est abrogé. 

 
    Art.  4.  -  Le directeur de la nature et des paysages est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 
   

  Fait à Paris, le 24 mars 2006. 

Nelly  Olin 
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Annexe 3 : Formulaire standard de données (FSD) 

Sources : https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR1112001 

NB : Ce formulaire a été établi lors de la création du site Natura 2000 FR1112001. 

Les données n’ont pas été mises à jour 

1. IDENTIFICATION DU SITE 

1.1 Type : A (ZPS) 
1.2 Code du site : FR1112001 
1.3 Appellation du site : Massif de Villefermoy 
1.4 Date de compilation : 31/12/2003 
1.5 Date d’actualisation : 31/10/2005 
1.6 Responsables : 
Responsable national et européen:  

- Ministère en charge de l'écologie 
www.developpement-durable.gouv.fr 
en3.en.deb.dgaln@developpementdurable.gouv.fr 

Responsable technique et scientifique national :  
- MNHN - Service du Patrimoine Naturel 

www.mnhn.fr 
www.spn.mnhn.fr 
natura2000@mnhn.fr 

Responsable du site : 
- DREAL Ile-de-France 

www.driee.ile-defrance. 
developpement-durable.gouv.fr 

1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site : 
ZPS : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 03/11/2005 

Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZPS : http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do? 
cidTexte=JORFTEXT000000424784 

2. LOCALISATION DU SITE 

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux] : 
Longitude : 2,90889° Latitude : 48,5° 
2.2 Superficie totale 
4790 ha 
2.3 Pourcentage de superficie marine 
Non concerné 
2.4 Code et dénomination de la région administrative 
Code INSEE : 11 
Région Ile-de-France 
2.5 Code et dénomination des départements 
Code INSEE : 77 
Département : Seine-et-Marne  
Couverture : 100 % 
2.6 Code et dénomination des communes 
Code INSEE Communes 
77086 CHAPELLE-GAUTHIER (LA) 
77089 CHAPELLE-RABLAIS (LA) 
77140 COUTENCON 
77164 ECHOUBOULAINS 
77165 ECRENNES (LES) 
77191 FONTENAILLES 
77245 LAVAL-EN-BRIE 
77354 PAMFOU 
77480 VALENCE-EN-BRIE 

https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR1112001
http://www.driee.ile-defrance/
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2.7 Région(s) biogéographique(s) 
Atlantique (100%) 

3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES 

3.1 Types d’habitats présents sur le site et évaluations 
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4. DESCRIPTION DU SITE 

4.1 Caractère général du site 

 

Autres caractéristiques du site 

Vulnérabilité : La richesse ornithologique du Massif forestier de Villefermoy est actuellement encore peu 
menacéé. En effet, cette forêt ne fait pas l'objet d'une fréquentation très importante par le public et le réseau 
de chemin y est peu dense. Dans la partie domaniale, la gestion, même si elle nécessiterait d'être affinée, ne met 
pas en cause les espèces d'oiseaux remarquables. 

4.2 Qualité et importance 

Le massif de Villefermoy et les forêts périphériques appartiennent à la petite région naturelle de la Brie française. 
Cette dernière, est constituée par un vaste plateau à dominante agricole, limité au Nord par la Marne, au sud 
par la Seine et se terminant au Sud-Est et à l'Est par la falaise d'Ile-de-France. Le plateau briard possède une 
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altitude moyenne de 120 mètres environ et s'élève insensiblement en pente douce d'Ouest en Est. A côté des 
rivières principales comme le grand Morin ou l'Aubetin, on trouve de nombreux rus au cours lent, le plus souvent 
à sec en été, qui sillonnent le plateau, collectant les eaux dont les terres sont gorgées à la saison des pluies. Les 
mares sont nombreuses dans les cultures et dans les bois. Elles correspondent pour la plupart à d'anciens trous 
d'extraction de meulières qui sont remplies par les eaux atmosphériques. Le plateau est formé par du calcaire 
de Brie presque partout décalsifié et transformé en argile empâtant des bancs de meulière, donnant un sol 
compact. Les vallées qui entaillent le plateau argilo-siliceux sont toutes creusées dans des marnes ou des 
argiles du Sannoisien ou du Ludien. C'est au niveau de ces derniers affleurements que l'on trouve les principales 
zones humides (rus et étangs de Villefermoy et de Courtenain). 
Entre 1976 et 1997, un minimum de 122 espèces d'oiseaux ont été répertoriées sur l'ensemble du massif forestier 
de Villefermoy, dont 93 qui ont niché au moins une fois durant la période 1990-1997, ce qui représente environ 
60% du peuplement avien régional. Parmi celles-ci, 26 espèces sont considérées comme remarquables au plan 
régional dont : 
7 espèces nicheuses figurant à l'annexe 1 de la directive "Oiseaux" : Bondrée apivore, Busard Saint-Martin, Milian 
noir, Martin-pêcheur d'Europe, Pic cendré, Pic mar et Pic noir; 
20 espèces nicheuses d'intérêt régional dont les plus remarquables sont l'Autour des palombes et le Torcol 
fourmilier. 

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site 

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site 

 

4.4 Régime de propriété 
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 4.5 Documentation 
Lien(s) : 
5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional 

 5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites 
Désignés aux niveaux national et régional : 

 
Désignés au niveau international : 

 
5.3 Désignation du site 

6. GESTION DU SITE 

6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site 
Organisation : 
Adresse : 
Courriel : 
6.2 Plan(s) de gestion 
Existe-il un plan de gestion en cours de validité ? 

Oui 
Non, mais un plan de gestion est en préparation. 

X  Non 
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Annexe 4 : Liste des membres du comité de pilotage 

Arrêté préfectoral 2011 DDT/SEPR/473 fixant la composition du comité de pilotage du site Natura 2000 FR 

1112001 « Massif de Villefermoy » 

Le préfet de Seine-et-Marne, 

Chevalier de la Légion 

VU la directive n° 79/409/CCE du Conseil du 2 avril 1979 modifiée concernant la conservation des oiseaux 

sauvages ;  

VU l’ordonnance n° 2001-321 du 11 avril 2001 relative à la transposition et à la mise en œuvre de certaines 

dispositions du droit communautaire dans le domaine de l’environnement ;  

VU le décret du Président de la République en date du 27 mai 2011 portant nomination de Monsieur Pierre 

MONZANI, préfet de Seine-et-Marne ;  

VU l'arrêté du Premier Ministre en date du 1er juillet 2010 nommant Monsieur Jean-Yves SOMMIER, directeur 

départemental des territoires de Seine-et-Marne ;  

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L414-1 et suivants et R214-15 et suivants ;  

VU la loi n° 2001-1 du 3 janvier 2001 portant habilitation du gouvernement à transposer, par ordonnance, les 

directives communautaires ;  

VU la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au Développement des Territoires Ruraux, notamment ses 

articles 144 et 145 ;  

VU le décret n° 2001-1031du 8 novembre 2001 modifié relatif à la procédure de désignation des sites Natura 

2000 ; 

VU le décret n° 2001-1216 du 20 décembre 2001 modifié relatif à la gestion des sites Natura 2000 ;  

VU l’arrêté ministériel du 24 mars 2006 portant désignation du site Natura 2000 Massif de Villefermoy (zone de 

protection spéciale) ;  

VU l’arrêté préfectoral 2006 DAIDD ENV 171 du 19 mai 2006 complété par l’arrêté préfectoral 06 DAIDD ENV 

216 du 18 octobre 2006, fixant la composition du comité de pilotage du site « Natura 2000 Massif de 

Villefermoy » ;  

VU l’arrêté préfectoral 08 DAIDD ENV n° 030 du 3 octobre 2008, modifiant l’arrêté préfectoral n° 2006 DAIDD 

ENV 171 du 19 mai 2006, fixant la composition du comité de pilotage du site « Natura 2000 Massif de 

Villefermoy » ;  

VU le document d’objectifs élaboré par l’association des amis de Villefermoy et l’office national des forêts ;  

VU l’arrêté préfectoral 08 DAIDD 1 ENV 012 du 2 avril 2008 approuvant le document d’objectifs du site Natura 

2000 Massif de Villefermoy ;  

VU l’arrêté préfectoral n° 10/PCAD/36 du 03 décembre 2010 donnant délégation de signature à Monsieur Jean-

Yves SOMMIER, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;  

SUR proposition du directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne,  

A R R E T E 

Article 1e : Le comité de pilotage du site Natura 2000 FR 1112001 « Massif de Villefermoy », présidé par le Préfet 

de Seine-et-Marne ou son représentant, est composé comme il suit :  

I - Les représentants de l’Etat et de ses services déconcentrés :  



DOCUMENT D’OBJECTIFS DU SITE NATURA 2000 FR 1112001 « MASSIF DE VILLEFERMOY » 

13 

- Le Préfet de Seine-et-Marne ou son représentant le Sous-Préfet de Provins ; - Le Directeur départemental des 

territoires de Seine-et-Marne ou son représentant ;  

- Le Directeur régional et interdépartemental de l'environnement et de l’énergie d’Ile-de-France ou son 

représentant ;  

- Le Directeur régional et interdépartemental de l'environnement et de l'énergie d’Ile-de-France, unité 

territoriale de Seine-et-Marne, ou son représentant ;  

- Le Directeur de l’agence interdépartementale de l'office national des forêts ou son représentant ;  

II - Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements :  

- Les Maires des communes de La Chapelle Gauthier, La Chapelle Rablais, Coutençon, Echouboulains, Les 

Ecrennes, Fontenailles, Laval en Brie, Pamfou, Valence en Brie ou leurs représentants ;  

- Le Président de la communauté de communes des Vallées et Châteaux ou son représentant ;  

- Le Président de la communauté de communes des deux fleuves ou son représentant ; - Le Président de la 

communauté de communes du Montois ou son représentant ;  

- Le Président de la communauté de communes de l’Yerres à l’Ancœur ou son représentant ;  

- Le Président de la communauté de communes de la Brie Nangissienne ou son représentant ;  

III - Les représentants des propriétaires et exploitants de biens ruraux, compris dans le site :  

- Le Président de l’association des amis de la forêt de Villefermoy ou son représentant  

- Le Président du syndicat des propriétaires forestiers sylviculteurs ou son représentant  

- Le Président du syndicat départemental de la propriété agricole et rurale ou son représentant  

- Le Président du centre régional de la propriété forestière d’Ile-de-France - Centre ou son représentant  

IV - Les représentants des organismes consulaires :  

- Le Président de la chambre d’agriculture de Seine-et-Marne ou son représentant ;  

V - Les représentants des organismes exerçant leurs activités dans les domaines de la chasse, du sport et du 

tourisme :  

- Le Président de la fédération départementale des chasseurs de Seine-et-Marne ou son représentant  

- Le Président de la fédération de Seine-et-Marne pour la pêche et la protection du milieu aquatique ou son 

représentant  

- Le Président de l’association rallye tempête-vénerie du chevreuil ou son représentant 

- Le Président du comité départemental de la randonnée (CODERANDO 77) ou son représentant 

VI - Les représentants des associations de protection de la nature :  

- Le Président de l’association nature environnement 77 ou son représentant 

- Le Président de l’association Ile-de-France environnement ou son représentant 

- Le Président du centre ornithologique Ile-de-France ou son représentant 

- Le Président du conseil scientifique régional du patrimoine naturel d’Ile-de-France ou son représentant 

Article 2 : Le comité de pilotage participe au suivi et à l’évaluation de la mise en œuvre du document d’objectifs.  
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Article 3 : Les arrêtés susvisés 2006 DAIDD ENV 171 du 19 mai 2006, 08 DAIDD ENV n° 030 du 3 octobre 2008, 

fixant la composition du comité de pilotage du site Natura 2000 « Massif de Villefermoy » (zone de protection 

spéciale FR 1112001) sont abrogés.  

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de Seine-et-Marne, le sous-préfet de Provins, le directeur 

régional et interdépartemental de l’environnement et de l'énergie d’Ile-de-France, le directeur départemental 

des territoires de Seine-et-Marne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera notifié aux membres de ce comité. 

 

Melun, le 25 novembre 2011  

Le Préfet  

Pour le Préfet et par délégation,  

Le Directeur départemental des 

territoires,  

Jean-Yves Sommier   
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Sitographie :  

Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie : Réseau Natura 2000. 

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/ 

Légifrance : Code de l'environnement - Chapitre IV : Conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore 

sauvages.  

http://www.legifrance.gouv.fr/ 

Inventaire national du patrimoine naturel : 

https://inpn.mnhn.fr/ 

Le portail de la forêt privée : 

http://www.foretpriveefrancaise.com/ 

Centre régional de la propriété forestière Ile-de-France Centre-Val de Loire : 

http://www.cnpf.fr/ifc/ 

Agreste : 

http://www.agreste.agriculture.gouv.fr 

Institut d’aménagement et d’urbanisme : 

https://www.iau-idf.fr/ 

Commission européenne : 

http://ec.europa.eu 

Les services de l’Etat dans le département de Seine-et-Marne : 

http://www.seine-et-marne.gouv.fr/ 

  

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/
https://inpn.mnhn.fr/
http://www.foretpriveefrancaise.com/
http://www.cnpf.fr/ifc/
http://www.agreste.agriculture.gouv.fr/
https://www.iau-idf.fr/
http://ec.europa.eu/
http://www.seine-et-marne.gouv.fr/
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Annexe 6 : Glossaire 

APPB : Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope  

ATEN : Atelier Technique des Espaces Naturels 

COPIL : COmité de PILotage  

CRPF : Conseil Régional de la Propriété Forestière 

DDT : Direction Départementale des Territoires  

DRIEE : Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Énergie  

DOCOB : DOCument d’OBjectifs  

DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement  

DRIAAF : Direction Régionale et Interdépartementale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt d'Île-de-

France  

EBC : Espace Boisé Classé  

ENS : Espace Naturel Sensible  

EPCI : Établissement Public de Coopération Intercommunale  

FDC : Fédération Départementale des Chasseurs 

FEADER : Fond Européen Agricole pour le Développement Rural  

FSD : Formulaire Standard de Données  

INSEE : Institut National de la Statistique et des Études Économiques 

MAEc : Mesures agroenvironnementales et Climatiques 

MNHN : Muséum National d’Histoire Naturelle 

ONCFS : Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 

ONF : Office National des Forêts 

PAC : Politique Agricole Commune 

PLU : Plan Local d’Urbanisme 

POS : Plan d’Occupation des Sols 

PSG : Plan Simple de Gestion 

pSIC : Proposition de Site d’Intérêt Communautaire 

PRIF : Périmètre Régional d’Intervention Foncière 

RPG : Registre Parcellaire Graphique 

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 

SAU : Surface Agricole Utile 

SCOT : Schéma de COhérence Territoriale 

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 

SDCI : Schéma Départementale de Coopération Intercommunale 

SDRIF : Schéma Directeur de la Région Île de France 

SIC : Site d’Intérêt Communautaire 

SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

UE : Union Européenne 

UICN : Union International pour la Conservation de la Nature 

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique 

ZICO : Zone d’Intérêt Communautaire pour les Oiseaux 

ZPS : Zone de Protection Spéciale 

ZSC : Zone Spéciale de Conservation  
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Annexe 7 : Lexique 

Avifaune : Ensemble des espèces d'oiseaux d'une région donnée. (L'avifaune comprend des espèces sédentaires 

et des espèces saisonnières.). 

Charte Natura 2000 : Outil administratif contractuel permettant l’adhésion individuelle, non rémunérée, aux 

objectifs de gestion décrits dans le Docob. Sur la base unique du volontariat, l’adhérent marque ainsi son 

engagement en faveur de Natura 2000. La charte a pour but de contribuer à la protection des milieux naturels 

et des espèces animales et végétales par des mesures concrètes et le développement de bonnes pratiques. Elle 

permet au propriétaire une exonération de la Taxe foncière sur le patrimoine non bâti (TFNB) ainsi qu’une 

exonération partielle des Droits de mutation à titre gratuit (DMTG). 

Comité de pilotage Natura 2000 (COPIL) : Organe de concertation mis en place par le préfet pour chaque site 

Natura 2000, présidé par un élu, ou à défaut par le préfet ou le commandant de la région terre. Il comprend les 

représentants des collectivités territoriales intéressées et de leurs groupements, les représentants des 

propriétaires et exploitants de biens ruraux compris dans le site, des organisations non gouvernementales et des 

représentants de l'État. Il participe à la préparation et à la validation des documents d'objectifs ainsi qu'au suivi 

et à l'évaluation de leur mise en œuvre (articles L. 414-2 et R. 414-8 et suivants du code de l'environnement). 

Contrats Natura 2000 : Outils contractuels permettant au possesseur des droits réels et personnels de parcelles 

situées en zone Natura 2000 de signer avec l’Etat un engagement contribuant à la protection des milieux naturels 

et des espèces animales et végétales par des mesures et le développement de bonnes pratiques. Le contrat est 

une adhésion rémunérée individuelle aux objectifs du Docob sur une ou des parcelles concernées par une ou 

plusieurs mesures de gestion proposées dans le cadre du Docob. Il permet l’application concrète des mesures de 

gestion retenues dans ce document. 

Directive européenne : Catégorie de texte communautaire prévue par l'article 249 (ex-article 189) du Traité 

instituant la Communauté européenne (Traité signé à Rome, le 25 mars 1957). « La directive lie tout État membre 

destinataire quant au résultat à atteindre, tout en laissant aux instances nationales la compétence quant à la 

forme et aux moyens ». Elle nécessite de la part des États concernés une transposition dans leurs textes 

nationaux. La transposition des directives Oiseaux et Habitats a été effectuée à travers, notamment, les articles 

L. 414-1 à L. 414-7 et les articles R.414-1 à R.414-24 du CE. Elle prévoit une obligation de résultat au regard des 

objectifs à atteindre, tout en laissant à chaque État le choix des moyens, notamment juridiques, pour y parvenir. 

Directive "Oiseaux " : Appellation courante de la Directive 79/409/CE du Conseil des communautés européennes 

du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages. Ce texte fonde juridiquement également le 

réseau Natura 2000. Il prévoit notamment la désignation de Zones de protection spéciale (ZPS). 

Document d’objectifs (DOCOB) : Document d'orientation définissant pour chaque site Natura 2000, un état des 

lieux, les orientations de gestion et de conservation, les modalités de leur mise en œuvre. Ce document de 

gestion est élaboré par le comité de pilotage qui choisit un opérateur en concertation avec les acteurs locaux et 

avec l’appui de commissions ou groupes de travail. Il est approuvé par le préfet (articles L.414-2 et R. 414-9 du 

code de l'environnement). 

Eclusée : ensemble des manœuvres nécessaires au franchissement d’une écluse par des bateaux. 

Écosystème : Désigne l'ensemble formé par une association ou communauté d'êtres vivants (ou biocénose) et 

son environnement géologique, pédologique et atmosphérique (le biotope). Les éléments constituant un 

écosystème développent un réseau d'interdépendances permettant le maintien et le développement de la vie. 

Espèce d’intérêt communautaire : Espèce en danger ou vulnérable ou rare ou endémique (c’est-à-dire propre à 

un territoire bien délimité ou à un habitat spécifique) énumérée : 

- soit à l’annexe II de la directive « Habitats, faune, flore » et pour lesquelles doivent être désignées des Zones 

Spéciales de Conservation, 

- soit aux annexes IV ou V de la Directive « Habitats, faune, flore » et pour lesquelles des mesures de protection 

doivent être mises en place sur l’ensemble du territoire. 

- soit à l’annexe I de la Directive « Oiseaux ». 
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Évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 : Régime d'évaluation environnementale des plans 

programmes et projets de travaux, d'ouvrages et d'aménagements susceptibles d'affecter de façon notable les 

sites Natura 2000 (articles L. 414-4 et L.414-5 et R. 414-19 à R. 414-24 du code de l'environnement). 

Formulaire standard de données (FSD) : Document accompagnant la décision de transmission d'un projet de site 

ou l'arrêté désignant un site, élaboré pour chaque site Natura 2000 et transmis à la Commission européenne par 

chaque Etat membre. Il présente les données identifiant les habitats naturels et les espèces qui justifient la 

désignation du site. 

Habitat d’espèce : Ensemble des compartiments de vie d'une espèce en un lieu donné. L'habitat d'espèce 

comprend les zones de reproduction, de nourrissage, d'abri, de repos, de déplacement, de migration, 

d'hibernation,..., vitales pour une espèce lors d’un des stades ou de tout son cycle biologique, défini par des 

facteurs physiques et biologiques. Il peut comprendre plusieurs habitats naturels. 

Habitat naturel : Zone terrestre ou aquatiques se distinguant par leurs caractéristiques géographiques, 

abiotiques et biotiques, qu’elle soit entièrement naturelle ou semi-naturel (MNHN, 2002). 

Hydromorphe : Se dit d’un sol ou d’un horizon qui présente des tâches d’oxydes de fer, indiquant un 

engorgement en eau, temporaire ou permanent. 

Mesures agroenvironnementales et climatiques : Mesures visant une meilleure prise en compte de 

l'environnement (protection des eaux, des paysages ruraux, de la faune et de la flore) dans les pratiques 

agricoles. Elles se traduisent par des aides ou des rémunérations accordées aux agriculteurs ayant des pratiques 

agricoles respectueuses de l'environnement sous la forme d'un engagement contractuel volontaire entre l'Etat, 

l’Europe et des exploitants agricoles pour une durée de 5 ans en général. 

Natura 2000 : Réseau européen de sites naturels mis en place par les directives « Habitats » et « Oiseaux ». Il est 

composé des Zones de protection spéciale (ZPS) et des Zones spéciales de conservation (ZSC). 

Structure porteuse : Structure désignée par les élus du comité de pilotage Natura 2000 chargée de l’élaboration 

du Docob avec l’appui du comité de pilotage et des groupes de travail locaux. Elle peut réaliser elle-même 

l’intégralité de la mission ou travailler en sous-traitance. Pour la phase de suivi, d’animation du Docob, une 

nouvelle structure porteuse est désignée mais rien n’empêche qu’elle soit la même que celle de la phase 

précédente. 

Opérateur - structure animatrice : Structure désignée par les élus du comité de pilotage pour mettre en œuvre 

le Docob une fois celui-ci approuvé. Elle assure l’information, la sensibilisation, l’assistance technique à 

l’élaboration des projets et au montage des dossiers. Elle peut réaliser elle-même l’ensemble de ces missions ou 

travailler en partenariat avec d’autres organismes. 

Roselière : Habitat en bordure de lacs, d'étangs, de marais, de rivière généralement composés de roseaux ou de 

plantes à tiges hautes comme les massettes (Typha sp.) ou les scirpes (Scirpus lacustris). 

Taillis Sous Futaie : Mode de gestion appliqué aux milieux forestiers, qui consiste à structurer le peuplement en 

2 étages.  
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Annexe 8 : Protocoles de suivi des espèces et résultats 

Période : entre le 15 juin et le 15 juillet, 2 passages. 

Méthodologie :  

10 points d’observation répartis sur l’ensemble du massif de Villefermoy (9 autour du site et 1 dans le site dans 
le secteur de la Grande Commune). 

Ces points se situent en lisière de forêt donnant sur des champs car l’espèce sort de la forêt afin de fréquenter 
les jachères pour son alimentation. 

Le suivi consiste à rester une demi-journée posté a un point d’observation et à relever tous les individus vus ou 
entendus. 

Chaque point est à prospecter 2 fois à deux périodes différentes. 

Equipement : jumelles, appareil photo au besoin. 

Résultats : tableau de données chaque année. 

Remarque : les individus hors points d’observation sont répertoriés eux aussi dans le tableau afin de connaître 
de nouveaux lieux d’alimentation ou de nidification. 

Recherche des aires de nidification 

Période : en hiver. 

Secteurs : notamment au sud-ouest du site et parcelles à gros bois, dans des peuplements âgés de feuillus ou 

mixtes. 

Résultats : géolocalisation des nids sur l’application Naturapass et sous QGIS. 

 

Résultats du protocole Bondrée apivore entre 2013 et 2016 

 

Point 
d’observation 

2013 2014 2015 2016 

1 0 0 0 1 individu 

2 1 couple 1 individu 0 0 

3 1 individu 1 individu 1 individu 1 individu 

4 0 0 2 individus 1 individu 

5 1 couple 1 individu 0 1 individu 

6 0 0 1 individu 0 

7 0 1 individu 0 0 

8 0 0 0 1 individu 

La Grande 
Commune (9) 

- - - 2 individus 

10 - - - - 

TOTAL 5 4 4 7 

Bondrée apivore (Pernis apivorus) 
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Période : entre le 1 mars et le 15 avril, 2 passages (chaque point est à prospecter deux fois à deux périodes 

différentes) 

Conditions météorologique : températures clémentes (6 à 20°c), vent faible à nul, absence de précipitation. 

Méthodologie :  

Méthode de la repasse tous les 500 m 

Distance minimale à prospecter : km (0.0061*4790) = 29,2 km 

Surface du site : 4790 ha 

75 points d’écoute répartis sur 16 linéaires dans le site. 

Minimum 5 minutes par point d’écoute : 

30 secondes d’écoute, 

30 s. de repasse, 

1 minute d’écoute, 

30 s. de repasse 

2 mn 30 d’écoute 

Prolongation de 5 minutes dans les zones favorables au Pic Mar (vieilles chênaies) 

Arrêt immédiat de la repasse dès contact : visuel ou  auditif. 

Equipement : jumelles, téléphone, son de l’oiseau, carnet. 

Résultats : cartographie des points de contact visuel et/ou auditif, tableau de données et estimation de la 

population du massif à partir de la formule de la LPO Haute-Normandie : 

Formule de calcul pour estimation de la population du massif (N) : 

N = (0.031 x n x S) / L 
N : nombre de pics mars estimé / n : nombre de pics mars contactés / S : surface de la forêt (en ha) ici = 4 790ha / L : longueur du parcours 

Pic mar (Dendrocopos medius) 

 

Extrait de la fiche de terrain du protocole Pics 
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Résultats du protocole Pic mar en 2013 

  

Méthode de la repasse 

22 km = 60 points d’écoute de 

5mn minimum, 

1 point tous les 400 m : 

30’ d’écoute, 

30’de repasse, 

1 mn d’écoute, 

30’de repasse 

2 mn 30 d’écoute 

Estimation 2013 / 60 points 

d’écoute et surface prospectée : 

 

222 couples 

0,046 couple / hectare 

1 couple / 22 hectares 
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Résultats du protocole Pic mar en 2014 :  

  

Même méthode de la repasse qu’en 2013 
30 km = 87 points d’écoute 

Un deuxième cycle de repasse a été effectué 
lorsqu’aucun contact n’était établi lors des 5 

premières minutes. 
 

1/3 des contacts ont eu lieu dans les 30 premières 
secondes de repasse du 2ème cycle : il a été constaté que 
dans ces cas l’oiseau s’était probablement approché lors 
du 1er cycle, sa position par rapport au point d’écoute 

étant toujours au somment des grands arbres et à moins 
de 20 m des observateurs. 

Estimation 2014 / 4790 ha du site : 
213 couples 

0,044 couple / hectare 
1 couple / 23 hectares 
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Période : entre le 1 mars et le 15 mai, 2 passages (chaque point est à prospecter deux fois à deux périodes 

différentes). 

Conditions météorologique : températures clémentes (6 à 20°c), vent faible à nul, absence de précipitation. 

Méthodologie :  

Méthode de la repasse tous les 500 m 

Distance minimale à prospecter : km (0.0061*4790) = 29,2 km 

Surface du site : 4790 ha 

75 points d’écoute répartis sur 16 linéaires numérotés dans le site localisés principalement sur des chemins. 

Minimum 5 minutes par point d’écoute : 

30 secondes d’écoute, 

30 s. de repasse, 

1 minute d’écoute, 

30 s. de repasse 

2 mn 30 d’écoute 

Prolongation de 5 minutes dans les zones favorables au Pic noir (parcelles à hêtre, îlots de gros bois) 

Arrêt immédiat de la repasse dès contact : visuel ou auditif (chant, cri, tambourinage) 

Equipement : jumelles, téléphone avec son de l’oiseau, carnet. 

Résultats : cartographie des points de contact visuel et/ou auditif, tableau de données et estimation de la 

population du massif à partir de la formule de la LPO Haute-Normandie : 

Formule de calcul pour estimation de la population du massif (N): 

N = (0.031 x n x S) / L 

N : nombre de pics noirs estimé 

n : nombre de pics noirs contactés 

S : surface de la forêt (en ha) ici = 4 790ha 

L : longueur du parcours  

Remarque :  

A l'évidence, le boisement presque exclusivement composé de chênes, le traitement très homogène de la forêt 

et la carence de vieux arbres morts sont des facteurs limitants pour cette espèce à Villefermoy. 

Recherche des loges 

Période : entre le 15 avril et le 15 juin 

Secteur : identification des zones les plus favorables et prospection de celles-ci (hêtres, gros bois). 

Résultats : géolocalisation des loges sur l’application Naturapass et sous QGIS. 

Pic noir (Dryocopus martius) 
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Résultats du protocole Pic noir en 2015 (phase de test) :  

  

Méthode de la repasse 

30 km 

5mn minimum, 

1 point tous les 1000 m : 

30’ d’écoute, 

30’de repasse, 

1 mn d’écoute, 

30’de repasse 

2 mn 30 d’écoute 

Estimation 2015 / 25 points 

d’écoute et surface 

prospectée 

= 

12 couples (formule LPO 

Pic mar appliquée) 
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Résultats du protocole Pic noir en 2016 :  

 

  

Partie nord du site Natura 2000 

Méthode de la repasse 

30 km 

5mn minimum, 

1 point tous les 500 m : 

30’ d’écoute, 

30’de repasse, 

1 mn d’écoute, 

30’de repasse 

2 mn 30 d’écoute 

Estimation 2016 / 67 points 

d’écoute et surface 

prospectée 

= 

34 couples (formule LPO 

Pic mar appliquée) 
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  Partie sud du site Natura 2000 



DOCUMENT D’OBJECTIFS DU SITE NATURA 2000 FR 1112001 « MASSIF DE VILLEFERMOY » 

32 

Période : Juillet, 2 passages. 

Méthodologie :  

3 secteurs d’observations dans le site (Grand Loge, Grande Commune), proche de linéaires de haies, habitat 

propice à l’espèce. L’observation s’effectue pendant une durée de 20 min en notant les individus vus ou 

entendus autour des points ou sur les linéaires. Un secteur non propice jusqu’à aujourd’hui sera intéressant à 

prospecter (Danjou) 

Secteur : la Grande Commune, la Grande Loge, (le Danjou) 

Equipement : jumelles, téléphone avec son de l’oiseau au besoin, carnet. 

Résultats : tableau de données annuel. 

Résultats du protocole Pie grièche écorcheur entre 2013 et 2016 

Secteur 
d’observation 

2013 2014 2015 2016 

Grande Commune 4 2 1 couple 
9 entendus 

7 vus 

Grande Loge 4 2 
1 couple + 3 jeunes 

volants + 1 mâle 
10 entendus 

8 vus 

TOTAL 8 4 7 
19 entendus 

15 vus 

Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) 
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Annexe 9 : Tableaux des observations par année de chaque espèce Natura 2000 

Bilan des observations ornithologiques 2005-2007 (O. Claessens) 

 

 

* : espèces mentionnées dans la bibliographie mais non contactées au cours de l’inventaire 
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Bilan des observations ornithologiques 2012-2016 (FDC77) 

Nom 
vernaculaire 

Nom latin 
Date de 
dernière 

observation 
Observations 2012 Observations 2013 Observations 2014 Observations 2015 Observations 2016 

Aigle botté 
Hieraatus 
pennatus 

2005 
Pas de nouvelles 
observations depuis 2005. 

        

Balbuzard 
pêcheur 

Pandion 
haliaetus 

2016 

Un individu présent observé 
les 1er et 8 mai 2012. Pas de 
nidification, attente de 
l’entretien de la plateforme 
artificielle par l’ONF. 

Un individu présent observé 
en mai 2013. L’ONF a élagué 
sa plateforme artificielle en 
avril 2013. 

Un individu présent observé 
début mai 2014 toujours se 
nourrissant sur le grand 
étang de Villefermoy. L’ONF 
a élagué sa plateforme 
artificielle en avril 2013, 
mais les hautes branches 
n’ont pas été taillées assez 
bas par rapport à la 
plateforme, qui est de ce fait 
inutilisable par l’espèce. 

Un individu présent observé 
début avril, soit 1 mois plus 
tôt que les années 
précédentes toujours se 
nourrissant sur le grand 
étang de Villefermoy.  

Un individu fin avril sur le 
Grand étang, de passage 

Bihoreau 
gris 

Nycticorax 
nycticorax 

1994 

Plus observé depuis 1994. 
Un secteur semble 
favorable, petit étang de 
Villefermoy, dont la digue a 
été réaménagée en 2012 : à 
surveiller dans les 
prochaines années pour voir 
si l'habitat redevient 
favorable. 

        

Bondrée 
apivore 

Pernis 
apivorus 

2016 

Contactée soit en couple (fin 
juin =possibilité d'échec de 
la nidification), soit 
individuellement sur 
plusieurs secteurs 
conduisant à confirmer la 
nidification probable de 
l’espèce sur le site. Pas de 
données sur le nombre de 
couples. 

Contactée en 2013 soit en 
couple (début 
juillet=possibilité d'échec de 
la nidification), soit 
individuellement sur 
plusieurs secteurs 
conduisant à confirmer la 
nidification probable de 
l’espèce sur le site. Reste à 
localiser les nids. 

Observée sur plusieurs 
secteurs conduisant (4 
individus) à confirmer la 
nidification probable de 
l’espèce sur le site. 

12 demi-journées 
d’observation sur 8 points 
d’écoute répartie autour du 
site. 
Observée sur plusieurs 
secteurs (4 individus)  à 
confirmer la nidification 
probable de l’espèce sur le 
site, aucun nid trouvé en 
hiver.  

12 demi-journées 
d'observation sur 8 points 
d'écoute répartis autour du 
site en juillet : 7 individus 
observés, nidification 
probable. 
 
Secteurs : Glatiny, Grande 
Commune, Bois de St 
Germain, Forêt d'Echou, Les 
Montils, Collines de 
Champeaux 
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Nom 
vernaculaire 

Nom latin 
Date de 
dernière 

observation 
Observations 2012 Observations 2013 Observations 2014 Observations 2015 Observations 2016 

Busard 
Saint-

Martin 

Circus 
cyaneus 

2015 
Dernière observation en 
2010. 

Observation d’un mâle 
chassant au-dessus des 
prairies du Danjou, avril 
2013. 

Aucune observation, 
nidification possible dans les 
parcelles agricoles au nord-
ouest du site (plusieurs 
observations), mais hors 
périmètre et éloigné des 
milieux ouverts de la ZPS. 

1 observation d’un mâle en 
juillet, présentant un 
comportement atypique : 
posé sur les branches (à 
environ 2 m de hauteur) en 
bordure du grand étang de 
Villefermoy, et effectuant 
plusieurs aller-retour entre 
les 2 berges. 

  

Cigogne 
noire 

Ciconia 
nigra 

2016 

La Cigogne noire, 14ème 
espèce mentionnée dans le 
DOCOB, est observée en vol 
le 9/09/2012 au-dessus du 
site de Bréau (1 individu) 

Les 22 et 23/07/2013 (5 
individus/ 2 adultes et 3 
jeunes) : 
- en vol au-dessus du secteur 
nord-ouest du site et se 
dirigeant vers les étangs de 
Villefermoy; 
- posées sur la berge du ru 
d’Ancoeur sur le site de 
Bréau. 

Pas d’observation en 2014, 
aux abords ou sur le site. 

Pas d’observation en 2015, 
aux abords ou sur le site. 

6 individus minimum ont 
fréquenté le secteur de 
Villefermoy : groupe de 4 
individus avec 3 immatures 
et 1  subadulte début mai 
entre Bombon et Saint-
Méry, 2 individus (1 adulte 
et 1 immature) fin mai sur 
Fontenailles et un immature 
entre Bombon et Saint-Méry 
début juin. 
4 autres individus dans le 
secteur des "Huit routes". 
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Nom 
vernaculaire 

Nom latin 
Date de 
dernière 

observation 
Observations 2012 Observations 2013 Observations 2014 Observations 2015 Observations 2016 

Grande 
Aigrette  

Ardea alba 2016 

Bien que non mentionné au 
FSD, cette espèce est 
actuellement hivernante sur 
le site. 

  

Lors d’une sortie 
d’observation avec 
l’association Pie Verte Bio 
77, seulement 2 individus 
observés fin février (jusqu’à 
15 individus en même temps 
en 2011). Comme pour la 
Sterne pierregarin, on 
constate une chute des 
effectifs fréquentant le site 
depuis 2012. 

10 individus à l’automne à 
Villefermoy, et 1 individu en 
permanence au Danjou, 
contre 2 individus observés 
fin février 2014. 

8 individus en novembre sur 
les étangs de Villefermoy, de 
passage. 
En tout, 8 à 16 individus en 
été et à l'automne. 

Martin-
pêcheur 
d'Europe 

Alcedo 
atthis 

2016 

Observation d'un individu en 
vol en juin (étang de 
Villefermoy), en août 
(Villefermoy), en septembre 
(La Grande Loge), et en 
décembre (Bel Air). Forte 
probabilité de reproduction 
sur le site. 

Un individu en vol en avril, 
juillet et septembre aux 
Etangs de Villefermoy, et en 
septembre à La Grande 
Loge. Nids restant à 
localiser. 

Le suivi des berges 
restaurées pour sa 
nidification n’a pas encore 
donné de résultat positif, les 
travaux sont probablement 
trop récents (2013 et 2014). 
1 couple niche toujours sur 
une berge des étangs de 
Villefermoy, 1 individu en vol 
ou posé en mars, avril, 
juillet, septembre et octobre 
aux Etangs de Villefermoy, à 
l’étang de Bel air, à La 
Grande Loge, au Danjou et à 
l’étang Neuf. 

Pas encore de résultat positif 
dans les berges restaurées 
pour sa nidification (mares 
forestières). 1 couple niche 
toujours sur une berge des 
étangs de Villefermoy, avec 
en plus 1 tentative sur une 
microfalaise reprofilée à la 
pelle bêche en 2012 à 
Villefermoy (Grand étang). 
Individus observés en vol 
tout au long de l’année sur 
les mêmes secteurs que les 
années précédentes : Etangs 
de Villefermoy, étang de Bel 
air,  mares de La Grande 
Loge, grande mare restaurée 
du Danjou (contrat N2000), 
étang Neuf, ru Guérin, et 
grande mare restaurée en 
contrat N2000 aux Collines 
de Champeaux. 

Individus toujours observés 
régulièrement en vol, tout 
au long de l'année et sur les 
mêmes secteurs que les 
années précédentes : Etangs 
de Villefermoy, étang de Bel 
air, mares de La Grande 
Loge, grande mare restaurée 
du Danjou, étang Neuf, ru 
Guérin, Collines de 
Champeaux, Les Poujets.  
1 couple nicheur observé sur 
une berge des étangs de 
Villefermoy 
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Nom 
vernaculaire 

Nom latin 
Date de 
dernière 

observation 
Observations 2012 Observations 2013 Observations 2014 Observations 2015 Observations 2016 

Milan noir 
Milvus 

migrans 
2016 

Pas d’occupation des nids 
connus à proximité du grand 
étang de Villefermoy, ni 
d'observation en vol de 
l'espèce en 2012. 

Plusieurs observations d’un 
individu en vol au nord du 
site, pas de nidification 
observée. 

Un groupe de dix individus 
observé entre le 14 et le 21 
mai, au-dessus du grand 
étang de Villefermoy et des 
parcelles situées au nord 
(hors ZPS) , probablement 
des migrateurs tardifs, et un 
couple observé plusieurs fois 
en vol au nord du site et au-
dessus des étangs de 
Villefermoy, nidification 
probable mais non observée. 

Arrivée de 3 individus début 
avril, soit 1 mois plus tôt que 
les années précédentes. 
Observés régulièrement 
durant le printemps et l’été 
au-dessus du petit étang et 
du grand étang de 
Villefermoy sur l’ancien 
secteur de nidification situé 
au nord-ouest : nidification 
probable mais non observée. 

1 individu observé d'avril à 
août au nord de l’étang de 
Villefermoy et au-dessus du 
Grande étang. Aucun nid 
trouvé sur le secteur. 

Pic cendré 
Picus 
canus 

2005 

Pas de contact ni 
d’observation de Pic cendré. 
Dernière observation avant 
2005 

        

Pic mar 
Dendrocop
os medius 

2016 
Présence certaine, contacts 
tout au long de l'année.  

Présence en 2013 et 
contacts tout au long de 
l'année. 

Estimations nombre de 
couples après protocole : 

222 couples 

Le Pic mar est toujours 
nicheur dans pratiquement 
tous les secteurs de vieux et 
gros bois (privés comme 
publics). 

Estimations nombre de 
couples après protocole : 

213 couples 

Le Pic mar est toujours 
nicheur dans pratiquement 
tous les secteurs de vieux et 
gros bois (privés comme 
publics). 

Forêt domaniale et privées : 
secteurs de gros bois. 

Pic noir 
Dryocopus 

martius 
2016 

Présence certaine, contacts 
tout au long de l'année.  

Présence en 2013 et 
contacts tout au long de 
l'année. 

Le Pic noir a été observé et 
entendu lors du protocole « 
Pic mar », et tout au long de 
l’année. 

Observé et entendu lors du 
test du protocole « Pic noir», 
et tout au long de l’année, 
plus une femelle observée 
au nid et 2 autres loges 
comportant des traces 
d’occupation. 

Observé et entendu lors du 
test du protocole « Pic noir», 
et tout au long de l’année. 
Domaniale et privée : loges 
gros hêtres. 

Estimations nombre de 
couples après protocole :  

27 couples 
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Nom 
vernaculaire 

Nom latin 
Date de 
dernière 

observation 
Observations 2012 Observations 2013 Observations 2014 Observations 2015 Observations 2016 

Pie-grièche 
écorcheur 

Lanius 
collurio 

2016 

L'habitat favorable à cette 
espèce sur le secteur de 
l'étang neuf s'est dégradé, 
pas d’observation depuis 
2009  

4 couples nicheurs observés 
en période de nourrissage 
des jeunes en 2013 : 3 au 
sud-ouest du site, propriété 
« Caisse des dépôts », 1 au 
sud de la Grande loge. 

Malgré la prospection 
d’autres secteurs favorables, 
et de la totalité de la 
parcelle de la CDC (3 couples 
nichaient en 2013), 1 seul 
couple nicheur observé en 
période de nourrissage des 
jeunes au même endroit 
qu’en 2013 et 1 couple 
nicheur dans la haie basse 
(sud de la Grande Loge) 

Estimation protocole sur 2 
sites de nidification :  
2 couples + 1 mâle 

Estimation protocole sur 4 
sites de nidification : 
5 couples (3 couples 
nicheurs sur La Grande 
Communes et 2 couples 
nicheurs sur la Grande Loge) 

Pygargue à 
queue 

blanche 

Haliaeetus 
albicilla 

2010 

Dernière observation d'un 
individu immature seul, en 
lisière sud du site en 2010 
(Bois aux Gabonnes) 

        

Sterne 
pierregarin 

Sterna 
hirundo 

2016 

Présence estivale sur les 
étangs de Villefermoy (au 
maximum 9 individus 
comptabilisés en juin). 
Aucune observation de 
nidification.  
Pas de secteur favorable sur 
le site pour la nidification. 

Toujours présente sur les 
étangs de Villefermoy, pas 
de nidification. Une 
tentative d’un couple au sud 
des étangs, sans 
aboutissement. 

Beaucoup moins d’individus 
observés qu’en 2013 
(jusqu’à 12 individus au 
même moment) : 2 individus 
seulement à la fois, sans 
tentative de nidification, le 
site restant défavorable et 
uniquement attractif pour la 
pêche pour cette espèce. 

Aucun individu observé, 
contre 2 en 2014 et jusqu’à 
12 en 2013.  

5 individus observés, de 
passage sur le Grand Etang 
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BILAN 

Ont été observées, sur les 14 espèces ayant justifié la désignation du site, + la 

Grande aigrette, soit 15 espèces : 

10 en 2017 
(Balbuzard pêcheur en moins par rapport à 2016, Busard St-Martin en plus par 

rapport à 2016) 

10 en 2016 

(Cigogne noire et Sterne Pierregarin en plus par rapport à 2015,  

Busard Saint-Martin non observé en 2016) 

9 en 2015 

(Même espèces qu’en 2013) 

8 en 2014 

(Busard Saint-Martin non revu en 2014) 

9 en 2013 

7 en 2012 
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Annexe 10 : Détail des observations et indices définissant le statut de nidification (LPO) 
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Annexe 11 : Infosite 1 et 2 
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Annexe 12 : MAEc : Liste des couverts autorisés pour les couverts d’intérêt faunistique et 

floristique 

Couvert éligible : (non récolté et non pâturé) 
À sélectionner en fonction des exigences biologiques des espèces à préserver 

 Cultures annuelles à fort intérêt 

 Mélange graminées-légumineuses 

 Légumineuses 

 Cultures cynégétiques 

 Mélanges favorables au développement des insectes pollinisateurs et auxiliaires de cultures (plantes 
messicoles notamment) 

GRAMINEES 
- Dactyle 
- Fétuque des prés 
- Fétuque élevée 
- Fétuque rouge 
- Fétuque ovine 
- Fléole des prés 

- Moha 
- Pâturin commun 
- Ray-grass anglais 
- Ray-grass hybride 
- Ray-grass italien 
- Autres graminées à valider lors du diagnostic 

LEGUMINEUSES 
- Gesse commune 
- Lotier corniculé 
- Lupin blanc amer 
- Luzerne* 
- Medicago polyformosa 
- Medicago rigidula 
- Medicago scutellata 
- Medicago trunculata 
- Mélilot 
- Minette 
- Sainfoin 
- Serradelle 

- Trèfle blanc 
- Trèfle de Perse 
- Trèfle hybride 
- Trèfle incarnat 
- Trèfle violet 
- Trèfle d'Alexandrie 
- Trèfle souterrain 
- Vesce commune 
- Vesce velue 
- Vesce de Cerdagne 
- Autres légumineuses à valider lors du 
diagnostic 

AUTRES 
- Achillée millefeuille 
- Avoine 
- Bleuet des champs 
- Carotte sauvage 
- Centaurée jacée 
- Chicorée sauvage 
- Compagnon rouge / Silène dioïque 
- Cumin des prés 
- Marguerite 
- Mauve sylvestre 

-- Moutarde blanche 
- Navette fourragère 
- Onagre bisannuelle 
- Phacélie 
- Radis fourrager 
- Sarrasin 
- Sauge des prés 
- Tanaisie en corymbe 
- Autres plantes à valider lors du diagnostic 

* Luzerne dans le respect de la circulaire du 24 mars 2003 
(La luzerne peut être autorisée à condition que la surface, pour chaque demandeur, reste 
inférieure à 2 ha et sous forme de bandes culturales de largeur inférieure à 20 m. De plus, 
l'implantation est autorisée que sur des îlots éloignés de plus de 30 km d'une usine de 
déshydratation.) 

 
Couverts mellifères recommandés pour insectes pollinisateurs et auxiliaires de cultures : 
(Mélanges commerciaux) 

Couvert "Seda-miel 1" : 
(sol acide frais – pH < 6,5) 
- Mélilot 30 % 
- Lotier corniculé 20 % 
- Trèfle hybride 15 % 

- Trèfle d'Alexandrie 15 % 
- Trèfle violet 10 % 
- Phacélie 10 % 
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Couvert "Seda-miel 2" : 
(sol calcaire sec – pH > 6,5) 
- Sainfoin 60 % 
- Mélilot 25 % 
- Trèfle violet 5 % 

- Minette 5 % 
- Phacélie 5 % 

Couvert "Pronectar TP " : 
(sol calcaire sec – pH > 6,5) 
- Sainfoin 60 % 
- Mélilot 10 % 
- Trèfle de Perse 10 % 

- Trèfle violet 10 % 
- Phacélie 10 % 

Couvert "Méliflore 1" : 
(sol acide frais – pH < 6,5) 
- Trèfle hybride 45 % 
- Trèfle violet 30 % 
- Trèfle blanc 10 % 

- Trèfle d'Alexandrie 10 % 
- Phacélie 5 % 

Couvert "Méliflore 2" : 
(sol calcaire sec – pH > 6,5) 
- Sainfoin 60 % 
- Mélilot 20 % 
- Trèfle violet 10 % 

- Minette 5 % 
- Phacélie 5 % 

Couvert "Prochasse" : 
- Ray-grass Anglais 30 % 
- Trèfle violet 30 % 

- Trèfle de Perse 20 % 
- Phacélie 20 %

Couvert "biodiversité" : 
- Achillée millefeuille 
- Avoine 
- Cumin des prés 
- Bleuet des champs 
- Centaurée jacée 
- Chicorée sauvage 
- Carotte sauvage 
- Sarrasin 
- Marguerite 
- Lotier corniculé 

- Mauve sylvestre 
- Onagre bisannuelle 
- Sainfoin 
- Phacélie 
- Sauge des prés 
- Compagnon rouge / Silène dioïque 
- Trèfle incarnat 
- Trèfle violet 
- Tanaisie en corymbe 

Couverts cynégétiques : 
(Exemple de couverts soumis à variation 
selon les exigences biologiques des espèces 
et les types de sols) 
- Millet – sarrasin – moha – navette 
- Avoine – choux – sarrasin 
- Dactyle – trèfle violet 
- Dactyle – luzerne 
- Chou fourrager – fétuque des prés 
- Vesce – avoine 
- Seigle fourrager – vesce 
- Mélilot 
- Millet – sorgho 
- Seigle forestier – trèfle sp. 

- Maïs – millet 
- Maïs – sarrasin 
- Maïs – sorgho 
- Maïs – avoine 
- Chou – moha – sarrasin 
- Tournesol – pois 
- Tournesol – féveroles 
- Tournesol – sorgho 
- Tournesol – chou fourrager 
- Tournesol – moutarde
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Annexe 13 : MAEc : liste des espèces autorisées pour les haies 

Les haies éligibles devront être composées majoritairement des essences de la liste ci-dessous. En cas de 

plantation, les espèces doivent être choisies dans cette même liste. 
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Annexe 14 : MAEc : liste des espèces autorisées pour les bosquets 
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Annexe 15 : Contrat N06Pi / N06R : liste des essences utilisées pour une plantation de haies 

 

 

 


